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(54) Dispositif de déclenchement d’un sytème d’alerte, associé à un voyant lumineux, notamment 
pour appareil élévateur

(57) Dispositif de déclenchement (10) d’un système
d’alerte complémentaire signalant la défectuosité d’un
témoin lumineux (1), notamment pour ascenseur, carac-
térisé en ce que le témoin lumineux (1) est associé mé-
caniquement à un circuit électronique (12) contre lequel
il est en appui librement, directement ou indirectement,
de manière que toute action mécanique externe exercée
sur le témoin (1), au delà d’une force (F) déterminée,
provoque une rupture ou une mise en court-circuit du
circuit électronique (12), et conséquemment le déclen-
chement d’une alarme.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
déclenchement d’un système d’alerte complémentaire
signalant la défectuosité d’un témoin lumineux de sécu-
rité, notamment pour ascenseur, lequel témoin est monté
sur une platine solidaire du bâti de la porte et relié à un
circuit électronique de détection de la défectuosité.
[0002] Dans une installation d’ascenseurs ou d’appa-
reils élévateurs en général, les voyants lumineux cons-
tituent des éléments faisant facilement l’objet d’actes de
vandalisme et de ce fait perturber non seulement le bon
fonctionnement de l’installation, mais également mettre
en cause la sécurité des personnes.
[0003] A titre d’exemple, il s’agit du voyant indiquant
sur le palier la présence ou non de la cabine à l’étage.
[0004] Un utilisateur risque alors de faire une chute
mortelle dans la gaine en ouvrant une porte préalable-
ment forcée et mal verrouillée, alors que la cabine n’est
pas présente.
[0005] C’est pour éviter cela que les Normes NF P
82-212 et NF P 82-312 ont été édictées afin de combattre
ce risque en sécurisant non seulement le verrouillage
proprement dit des portes, mais également la signalisa-
tion qui s’y rattache, au niveau de la porte palière, et cela
par un flash lumineux clignotant doublé d’un pictogram-
me « sens interdit » et d’un signal sonore, ce voyant de-
vant être associé à un système d’alerte complémentaire.
[0006] La présente invention a pour but de répondre
à cette norme, et concerne à cet effet un dispositif de
déclenchement d’un système d’alerte complémentaire
signalant la défectuosité d’un témoin lumineux, notam-
ment pour ascenseur, lequel témoin est monté sur une
platine et relié à un circuit électronique de détection de
la défectuosité, caractérisé en ce que le témoin lumineux
est associé mécaniquement au circuit électronique con-
tre lequel il est en appui librement, directement ou indi-
rectement, le sous ensemble ainsi formé étant également
en appui librement sur la périphérie interne d’un trou mé-
nagé sur la platine dans lequel se loge la partie lumineuse
apparente du témoin, par l’intermédiaire de moyens de
fixation, de manière que toute action mécanique externe
exercée sur le témoin, au delà d’une force déterminée
correspondant à une effraction, provoque par répercus-
sion une rupture ou une mise en court-circuit du circuit
imprimé, et conséquemment le déclenchement d’une
alarme sonore et/ou optique complémentaire.
[0007] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0008] Cette description donnée à titre d’exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l’invention
peut être réalisée, en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

La figure 1 représente schématiquement une porte

palière d’ascenseur dans son bâti fixe auquel est
associée une platine comportant un témoin lumineux
sécurisé, selon l’invention.
La figure 2 représente en perspective et à échelle
agrandie, une platine et un témoin lumineux, selon
la figure 1.
La figure 3 représente en coupe longitudinale une
platine et un témoin lumineux associé à un dispositif
de déclenchement d’un système complémentaire
d’alerte de la défectuosité du témoin, selon l’inven-
tion.
La figure 4 est une vue en plan du circuit électronique
sur lequel est montée l’ampoule électrique du témoin
lumineux, ainsi qu’une alarme sonore.
La figure 5 représente le schéma électronique de
fonctionnement du témoin lumineux.
La figure 6 représente le schéma électronique com-
plet du dispositif d’alerte complémentaire selon l’in-
vention.

[0009] Selon l’exemple non limitatif représenté sur la
figure 1, le témoin lumineux 1 est solidaire de la platine
2 et est destiné à être fixé en applique sur un bâti 3 d’une
porte palière d’ascenseur 4.
[0010] Le témoin lumineux 1 est associé à un dispositif
de déclenchement 10 d’un système d’alerte complémen-
taire 11 signalant toute défectuosité du témoin 1, indica-
teur de porte ouverte, hors présence de la cabine à l’éta-
ge, et relié à un circuit électronique de détection 12.
[0011] Selon l’invention, le témoin lumineux 1 est as-
socié mécaniquement au circuit électronique 12 contre
lequel il est en appui librement, directement ou indirec-
tement, le sous ensemble ainsi formé étant également
en appui librement sur la périphérie interne 13 d’un trou
14 ménagé sur la platine 2 dans lequel se loge la partie
lumineuse apparente 15 du témoin 1, par l’intermédiaire
de moyens de fixation 16, de manière que toute action
mécanique externe exercée sur le témoin 1, au delà
d’une force F déterminée correspondant à une effraction,
provoque par répercussion une rupture ou une mise en
court-circuit du circuit imprimé 12, et conséquemment le
déclenchement d’une alarme sonore et/ou optique 17
complémentaire.
[0012] Plus précisément, comme le montre bien la fi-
gure 3, le témoin lumineux 1 est mis en appui librement
contre la zone périphérique interne 13 du trou 14 de la
platine 2 par l’intermédiaire de deux pattes 18 diamétra-
lement opposées, ménagées sur le pourtour supérieur
du témoin 1 qui sont traversées par des vis de fixation
16 issues de la platine 2, aux extrémités opposées des-
quelles est fixée le circuit électronique 12 par l’intermé-
diaire de deux entretoises 19 interposées entre ledit cir-
cuit 12 et les pattes 18 du témoin 1 de manière que la
rupture de celles-ci lors d’une effraction provoque con-
séquemment celle du circuit électronique 12 sur lequel
est en appui le témoin 1, ou son court-circuit.
[0013] Selon une variante de réalisation, le témoin lu-
mineux 1 présente un corps creux 20 dans lequel est

1 2 



EP 1 852 381 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

susceptible de coulisser librement un capuchon 21 éga-
lement creux dont le sommet 22 est disposé à proximité
immédiate de la face 15 du témoin 1, ledit capuchon 21
comportant à son extrémité périphérique inférieure une
collerette 23 s’interposant librement entre l’extrémité pé-
riphérique inférieure du corps 20 du témoin 1 et le circuit
électronique 12, de manière qu’une effraction du témoin
lumineux 1 effectuée selon une force F insuffisante pour
détériorer ses pattes d’appui 18 provoque néanmoins le
déplacement en translation du capuchon 21 seul contre
le circuit électronique 12 pour le rompre.
[0014] Le capuchon 21 est immobilisé en rotation par
un ergot 24 pénétrant dans un logement 25 du corps 20
du témoin 1.
[0015] Selon une variante de réalisation, les entretoi-
ses 19 assurant la liaison mécanique entre le circuit élec-
tronique 12 et les pattes 18 du témoin lumineux 1 ainsi
que la mise en appui libre de celles-ci contre la platine
2, sont élastiquement déformables en compression, de
manière que toute action exercée par effraction sur le
témoin lumineux 1 autorise son déplacement en trans-
lation vers le circuit électronique 12 pour le rompre, par
l’intermédiaire ou non du capuchon 21, par rupture ou
non des pattes 18.
[0016] A titre d’exemple, non représenté, les entretoi-
ses élastiquement déformables en compression sont
constituées par des ressorts spirals.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
bien visible sur les figures 3 et 4, le circuit électronique
12 présente une zone de moindre résistance 26 située
en regard du témoin lumineux 1, de manière à favoriser
la rupture dudit circuit 12.
[0018] La saignée 26 constitue une amorce de rupture.
[0019] Le circuit électronique 12 comprend notam-
ment une ampoule électrique 27 se logeant dans le té-
moin 1, ainsi qu’une alarme sonore 17, associées à dif-
férents composants électroniques, par l’intermédiaire de
pistes conductrices d’un circuit imprimé 12, la rupture
d’une de celles-ci 28 ayant pour effet d’activer le système
d’alerte complémentaire 11.
[0020] Selon une variante de réalisation, le circuit élec-
tronique 12 comprend notamment une ampoule électri-
que 27 se logeant dans le témoin 1, ainsi qu’une alarme
sonore 17, associées à différents composants électroni-
ques par l’intermédiaire de pistes conductrices d’un cir-
cuit imprimé 12, la mise en court-circuit de l’un des com-
posants électriques ou électroniques provoquant la rup-
ture d’un fusible F1 du système d’alerte complémentaire
11 et conséquemment son déclenchement.
[0021] Préférentiellement, l’alarme sonore 17 est dis-
posée sur le circuit électronique 12, au-dessus d’une zo-
ne perforée de trous 29 de la platine 2, de manière à
permettre le passage des sons, tout en évitant à ladite
alarme 17 d’être atteinte par des projections ou infiltra-
tions d’eau.
[0022] L’ensemble du dispositif 10 est protégé par un
capot 30 fixé à l’arrière de la platine 2 comportant à
l’aplomb des perforations 29 de la platine 2, un trou d’éva-

cuation 31 de l’eau, réalisé dans une zone inférieure du
capot 30.
[0023] La platine 2 ainsi équipée est fixée sur le bâti 3
de la porte 4 par l’intermédiaire de goujons 32.
[0024] Selon les figures 4, 5 et 6, la piste 28 du circuit
imprimé 12 assure la liaison entre une entrée TP4 et une
sortie TP5 d’une tension négative. TP4 étant connecté
sur le point 2 d’un bornier 33 et TP5 étant connecté sur
le point 3 dudit bornier. N’ayant alors plus de continuité
de tension négative à l’entrée de l’octocoupleur OK1, ce-
lui-ci provoque le changement d’état du transistor T1 qui
envoie alors une tension positive dans la piste 32 et de
ce fait, provoque l’alimentation de la bobine du relais K1
et du transistor Q1, ceci ayant pour effet, d’une part de
faire changer d’état les contacts du « report d’alarme »
X12 et ceux de la « chaîne de sécurité » X7, et d’autre
part d’alimenter l’alarme 17 (B22) et le flash lumineux
raccordé sur X4 et par conséquent d’avertir de l’effraction
sur le voyant 1.
[0025] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le même résultat final est également obtenu, si lors de
l’effraction un court-circuit est provoqué soit par exemple
par la rupture de l’ampoule 27, ou par toute autre mise
en liaison de la tension positive avec la tension négative.
Ce court-circuit provoque alors la rupture du fusible F1
et donc la discontinuité de la tension négative à l’entrée
de l’octocoupleur OK1. La situation est alors identique à
celle décrite ci-dessus et conclut au résultat final es-
compté, à savoir déclencher l’alerte complémentaire 11,
en cas d’effraction.

Revendications

1. Dispositif de déclenchement (10) d’un système
d’alerte complémentaire (11) signalant la défectuo-
sité d’un témoin lumineux (1), notamment pour as-
censeur (4), lequel témoin (1) est monté sur une pla-
tine (2) et relié à un circuit électronique de détection
(12) de la défectuosité, caractérisé en ce que le
témoin lumineux (1) est associé mécaniquement au
circuit électronique (12) contre lequel il est en appui
librement, directement ou indirectement, le sous en-
semble ainsi formé étant également en appui libre-
ment sur la périphérie interne (13) d’un trou (14) mé-
nagé sur la platine (2) dans lequel se loge la partie
lumineuse apparente (15) du témoin (1), par l’inter-
médiaire de moyens de fixation (16), de manière que
toute action mécanique externe exercée sur le té-
moin (1), au delà d’une force (F) déterminée corres-
pondant à une effraction, provoque par répercussion
une rupture ou une mise en court-circuit du circuit
imprimé (12), et conséquemment le déclenchement
d’une alarme sonore et/ou optique (17) complémen-
taire.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le témoin lumineux (1) est mis en appui li-
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brement contre la zone périphérique interne (13) du
trou (14) de la platine (2) par l’intermédiaire de deux
pattes (18) diamétralement opposées, ménagées
sur le pourtour supérieur du témoin (1) qui sont tra-
versées par des vis de fixation (16) issues de la pla-
tine (2), aux extrémités opposées desquelles est
fixée le circuit électronique (12) par l’intermédiaire
de deux entretoises (19) interposées entre ledit cir-
cuit (12) et les pattes (18) du témoin (1) de manière
que la rupture de celles-ci lors d’une effraction pro-
voque conséquemment celle du circuit électronique
(12) sur lequel est en appui le témoin (1), ou son
court-circuit.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le témoin lumineux (1) présente un corps
creux (20) dans lequel est susceptible de coulisser
librement un capuchon (21) également creux dont
le sommet (22) est disposé à proximité immédiate
de la face (15) du témoin (1), ledit capuchon (21)
comportant à son extrémité périphérique inférieure
une collerette (23) s’interposant librement entre l’ex-
trémité périphérique inférieure du corps (20) du té-
moin (1) et le circuit électronique (12), de manière
qu’une effraction du témoin lumineux (1) effectuée
selon une force (F) insuffisante pour détériorer ses
pattes d’appui (18) provoque néanmoins le déplace-
ment en translation du capuchon (21) seul contre le
circuit électronique (12) pour le rompre.

4. Dispositif selon l’une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que les entretoises (19) assurant
la liaison mécanique entre le circuit électronique (12)
et les pattes (18) du témoin lumineux (1) ainsi que
la mise en appui libre de celles-ci contre la platine
(2), sont élastiquement déformables en compres-
sion, de manière que toute action exercée par ef-
fraction sur le témoin lumineux (1) autorise son dé-
placement en translation vers le circuit électronique
(12) pour le rompre, par l’intermédiaire ou non du
capuchon (21), par rupture ou non des pattes (18).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les entretoises élastiquement déformables
en compression sont constituées par des ressorts
spirals.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le circuit électronique
(12) présente une zone de moindre résistance (26)
située en regard du témoin lumineux (1), de manière
à favoriser la rupture dudit circuit (12).

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le circuit électronique
(12) comprend notamment une ampoule électrique
(27) se logeant dans le témoin (1), ainsi qu’une alar-
me sonore (17), associées à différents composants

électroniques, par l’intermédiaire de pistes conduc-
trices d’un circuit imprimé (12), la rupture d’une de
celles-ci (28) ayant pour effet d’activer le système
d’alerte complémentaire (11).

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que le circuit électronique (12) com-
prend notamment une ampoule électrique (27) se
logeant dans le témoin (1), ainsi qu’une alarme so-
nore (17), associées à différents composants élec-
troniques par l’intermédiaire de pistes conductrices
d’un circuit imprimé (12), la mise en court-circuit de
l’un des composants électriques ou électroniques
provoquant la rupture d’un fusible (F1) du système
d’alerte complémentaire (11) et conséquemment
son déclenchement.

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l’alarme sonore (17) est
disposée sur le circuit électronique (12), au-dessus
d’une zone perforée de trous (29) de la platine (2),
de manière à permettre le passage des sons, tout
en évitant à ladite alarme (17) d’être atteinte par des
projections ou infiltrations d’eau.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’ensemble de celui-ci est protégé par un ca-
pot (30) fixé à l’arrière de la platine (2) comportant
à l’aplomb des perforations (29) de la platine (2), un
trou d’évacuation (31) de l’eau, réalisé dans une zo-
ne inférieure du capot (30).
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